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H O R I Z O NH O R I Z O N

L' année 2006 fut
riche en évènements,
manifestations et promo-
tions de nos métiers.

Le résultat, 4057 entre-
prises fin 2006 soit  61
entreprises de plus et à

raison de 2,5 salariés en moyenne par
entreprise c'est près de 150 emplois
créés. Cette dynamique entrepreneuriale
se poursuit également avec la formation
de nos collaborateurs et d'un nombre
croissant de jeunes en apprentissage et ce
malgré une baisse démographique impor-
tante. Notre département connaît un
développement général régulier mais pas
homogène. En effet certains territoires
ont du mal à garder une activité artisana-
le suffisante.

Pour 2007 nous souhaitons poursuivre
notre politique bien sûr, mais nous ren-
forcerons la préparation à l'installation et
l'accompagnement des créateurs ou
repreneurs car trop d'entreprises créées
ou reprises ne perdurent pas au delà de 3
ans. Nous espérons très fortement que le
projet de loi engagé par notre ministre
Renaud DUTREIL sur la réforme du sta-
tut de l'entreprise individuelle se concré-
tise enfin, statut simplifié se rapprochant
du régime des sociétés mais réduisant les
contraintes administratives et financières.
Enfin période électorale approchant, s'il
nous est permis de rêver, nous imaginons
la libération du temps de travail négociée
par branches sans intervention de l'Etat.

Enfin ce que je regrette vivement c'est le
projet immobilier de votre Chambre de
Métiers et de l'Artisanat en stand by pour
le moment, dommage l'opportunité et le
temps perdu ne se rattrapent jamais.

Je vous souhaite, à toutes et à tous, une
excellente année.

P. 6-7>�Le Président       Francis PAILLARD

LE CHOIX D'UN STATUT
POUR LE CONJOINT EST
OBLIGATOIRE

POUR TOUT SAVOIR,
RENDEZ -VOUS PAGE 4
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ARTISANS, VOUS SOUHAITEZ

RENFORCER VOTRE ENTREPRISE,
AMÉLIORER SES PERFORMANCES ?

Entrez dans une Démarche de Progrès !

Notre ingénieur " Développement
Technologique " s'engage à vos côtés
pour vous accompagner et vous soute-
nir dans tous vos projets concernant :

� L'innovation et les mises au point dans

la production (process, outillages…)

� L'élaboration de nouveaux produits

� La veille technologique

� La documentation technique

� Le contrôle qualité

� La mise en place de démarches 

Qualité, Sécurité, Environnement...

Pour cela, nous vous proposons selon
votre organisation et vos objectifs :

� Un diagnostic dans votre entreprise

� Des séances d'information sur les 

thèmes qui vous touchent

� Des Journées Techniques à la demande

� Un accompagnement personnalisé et

individuel

Dans toutes ces démarches, vous êtes
l'acteur principal et votre entreprise est
placée au cœur de la réflexion.
Pour les réaliser, nous mettons à votre
disposition un réseau de compétences
complet et nous étudierons avec vous
le bouclage financier de votre projet.
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CONTACT
MATHIEU SABOT

par téléphone au 03.25.82.62.00
ou par mail : eco.ms@cm-troyes.fr

�� VOTRE ACTUALITÉ

�� VOTRE CMA EN ACTION : DEUX NOUVEAUX SERVICES À VOTRE DISPOSITION 

L’appui au développement technologique

L’appui aux entreprises en difficulté

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR :

Soutenue par le Conseil Général et avec la participation du
réseau EGEE, cette action permet aux chefs d'entreprises
d'expliquer et de dénouer les difficultés qu'ils rencontrent
pour éviter une situation financière insurmontable (cessa-
tion des paiements des fournisseurs, des organismes
sociaux, des loyers, refus du banquier de payer les chèques,
etc.).

Notre méthode d'intervention est la suivante :

Cette prestation offerte et personnalisée vous donne un avis
extérieur neutre et la promesse de notre part d'intervenir
simplement, rapidement et en toute discrétion. 
Notre intervention ne vous engage en rien, alors si vous tra-
versez une période difficile n'attendez pas qu'il soit trop
tard, contactez-nous et demandez le conseiller chargé de
l'action de soutien aux entreprises en difficulté. 

CONTACT
GUILLAUME DECHAMBENOIT
par téléphone au 03.25.82.62.00
ou par mail : eco.gd@cm-troyes.fr

Consciente des difficultés que peuvent rencontrer certaines entreprises artisanales, votre Chambre de Métiers et
de l'Artisanat lance une mission de soutien aux entreprises qui rencontrent des difficultés économiques. 

� Recueil d'une demande d'aide orale ou écrite d'un chef d'entreprise

� Visite de l'entreprise et réalisation d'un diagnostic

� Identification de la source des difficultés

� Emission de conseils et de recommandations 

� Mise en place des recommandations par le chef d'entreprise

� Suivi des avancées par la Chambre de Métiers et de l'Artisanat
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�� � DOSSIER : STATUT DU CONJOINT DU CHEF D’ENTREPRISE

LE CHOIX D’UN STATUT : 
UNE OBLIGATION, DES DROITS

� Conjoint collaborateur

Personnes concernées
Le conjoint  de l'artisan quel que soit le
régime matrimonial, le conjoint de l'asso-
cié unique d'EURL de moins de 20 sala-
riés, le conjoint du gérant majoritaire de
SARL

Condition
Être marié, participer effectivement et
régulièrement à l'activité de l'entreprise
sans être rémunéré. Ne pas être associé
dans la société.

Caractéristique du Statut
- L'option pour ce statut doit être réalisée
auprès du CFE. La déclaration est men-
tionnée  au répertoire des métiers.
- Le conjoint est mandataire du chef
d’entreprise pour accomplir en son nom
tous les actes de gestion courante et a le
pouvoir de réaliser des actes de disposi-
tion  relatifs aux biens communs avec
l'accord de l'exploitant.

Rémunération
Aucune

Régime Social
- Assurance maladie maternité :
Affiliation gratuite en qualité d'ayant
droit du chef d'entreprise
- Retraite : Adhésion obligatoire au régi-
me d'assurance vieillesse de l'exploitant.

Régime Fiscal
- Sans objet du fait de l'absence de rému-
nération.
- Les cotisations  versées aux contrats
d'assurance groupe (contrats Madelin)
pour le conjoint collaborateur sont
déductibles dans la limite d'un plafond
variable selon l'objet du contrat. 

Séparation des conjoints
- En principe : cessation automatique du
bénéfice de ce statut en cas de divorce ou
de séparation de corps.
Cependant, suite au prononcé du divorce,
le juge peut faire supporter solidairement
ou séparément, la charge exclusive des
dettes et sûretés consenties par le couple
dans le cadre de la gestion de l'entreprise,
au conjoint qui conserve le patrimoine

professionnel, ou à défaut, la qualifica-
tion professionnelle ayant servi de base à
l'entreprise.

En cas de décès
Le conjoint survivant qui a participé,
sans rémunération, pendant 10 ans à l'ac-
tivité d'une entreprise commerciale, arti-
sanale ou libérale peut prétendre à une
part de la succession.

� Conjoint salarié

Personnes concernées
Le conjoint marié, pacsé ou concubin, le
conjoint du dirigeant d'une société.

Condition
Participer effectivement à l'activité de
l'entreprise à titre habituel et profession-
nel, être titulaire d'un contrat de travail
correspondant à un emploi effectif, per-
cevoir un salaire normal, c'est-à-dire cor-
respondant à sa qualification et aux pra-
tiques du secteur.

Caractéristique du Statut
Etablir un contrat de travail par écrit, ne
pas s'immiscer dans la gestion de l'entre-
prise afin d'être toujours placé dans un
état de subordination vis à vis de l'em-
ployeur.

Rémunération
Salaire au moins égal au SMIC, confor-
me à la convention collective et à l'usage
de la profession pour un poste et une qua-
lification équivalente.

Régime Social
Affiliation obligatoire au régime général
de sécurité sociale 

Régime Fiscal
- Entreprise soumise à l'IS : déduction
intégrale du salaire du conjoint, s'il n'est
pas excessif.
- Entreprise  soumise à l'IR : déduction 
intégrale du salaire si le conjoint est
marié sous un régime de séparation de
biens, ou si l'entreprise a adhéré à un
CGA ou AA,
- Déduction du salaire dans la limite
annuelle de 13 800 euros s'il est marié 
sous un régime de communauté ou de
participation aux acquêts et que l'entre-
prise n'est pas adhérente d'un CGA ou 
d'une AA.

Les charges sociales afférentes à la
rémunération du conjoint sont toujours

déductibles intégralement.

Séparation des conjoints
Sans effet sur le contrat de travail

En cas de décès
Sans effet sur le contrat de travail si l'ac-
tivité est poursuivie.

� Conjoint associé

Personnes concernées
Le conjoint du dirigeant d'une société
(sauf EURL ou SASU) qu'il soit marié,
pacsé ou concubin.

Condition
Détenir une participation dans la société.

Caractéristique du Statut
Droit de vote aux assemblées générales 

Rémunération
Participation aux bénéfices sous forme
de dividendes. 

Régime Social
- Assurance maladie maternité :
Affiliation gratuite en qualité d'ayant
droit du chef d'entreprise s'il n'a pas par
ailleurs un autre statut 
- Retraite : 
Affiliation obligatoire au régime d'assu-
rance vieillesse de base, de retraite com-
plémentaire et invalidité- décès de l'ex-
ploitant.

Régime Fiscal
Imposition des dividendes à l'IR dans la
catégorie des revenus de capitaux mobi-
liers

Séparation des conjoints
Sans effet sauf disposition contraire des

statuts

En cas de décès
Sans effet sur sa qualité d'associé si l'ac-
tivité est poursuivie.
(source apce.com)

La loi  du 2 août 2005 rend désormais obligatoire le choix d’un statut parmi trois possibilités. Retrouvez dans cet
article un résumé des principales mesures.

A RETENIR

Le choix doit être effectué 

avant le 1er juillet 2007
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�� INFO- FLASH : LE COEUR DE L’INFORMATION

STAGE DE COIFFURE

Les 19 et 20 mars 2007 la Chambre Syndicale des Maîtres
coiffeurs de l’Aube propose un stage “chignon” qui aura lieu
au siège de la structure, 13 rue Dominique à Troyes.
Inscription et renseignements : 
Madame Sylviane PAILLARD au 03.25.73.25.03

Vous êtes étudiant, salarié,
demandeur d'emploi…

Vous avez un projet 
technologique innovant ?

Vous souhaitez un coup de
pouce technique et financier ?

Alors n’hésitez plus, participez au
9ème Concours National d'Aide à
la Création d'Entreprises de
Technologie Innovante. 

Contactez la Chambre de Métiers et
de l’Artisanat. Nous vous accompa-

gnerons et vous donnerons toutes les informations néces-
saires au dépôt de votre candidature. Ainsi, vous rejoindrez
peut - être les 26 porteurs de projet déjà récompensés en
Champagne Ardenne depuis 1999. Le montant des subven-
tions peut atteindre 450 000 €. 
Alors Foncez !

Date limite de dépôt des dossiers : 15 Février 2007
Votre contact : Mathieu SABOT
Conseiller “Développement Technologique” 
Tél : 03.25.82.62.00 - e-mail : eco.ms@cm-troyes.fr

D-FIL 2007

" LE "salon de la création textile
se tiendra pour la deuxième fois à
Troyes les 2-3-4 mars prochains à
l'espace Argence. Ce salon se
décompose en deux parties :

- D-FIL PRO le 2 mars qui
concerne la filière professionnelle
et qui s'articulera autour de confé-

rences et d'une convention d'affaires afin de créer des syner-
gies entre les artisans créateurs textiles, les industriels et
faconniers, les fournisseurs de tissu-accessoirs de mode-
matériels et les créateurs et couturiers.
-D-FIL LE SALON qui permettra, les 2 et 3 mars au grand

public de venir admirer les créations des artisans textile
nationaux et celles des industriels champardennais.
Pour de plus amples informations et afin de vous compter
parmi nous , il vous suffit d'aller sur le site D-FIL.com.

PREVENTION DES DISCRIMINATIONS

Votre CMA affirme sa volonté de défendre des valeurs répu-
blicaines dont la prévention des discriminations. Elle s’est
s’engagée à affirmer publiquement sa volonté de promou-
voir et de garantir l’égalité de traitement pour tous, à enga-
ger un travail d’information et de formation, à réaliser des
actions pour faire cesser les pratiques discriminatoires et à
participer aux actions collectives de lutte contre les discri-
minations. Retrouver la délibération complète sur
www.cm-troyes.fr

�� DU COTÉ DE L’APPRENTISSAGE

Déjà janvier! C'est le moment pour
les jeunes de s'investir et de choi-

sir leur voie professionnelle. 

Vous allez bientôt être sollicité par de
nombreux jeunes à la recherche de
stages ou de contrats d 'apprentissage,
c'est le moment pour vous de vous
interroger sur votre recrutement de
l'année 2007.

Si vous souhaitez transmettre vos
compétences et savoir-faire et ainsi

accueillir un jeune dans votre établisse-
ment, faites le savoir dès à présent au

Centre d’Aide à la Décision de votre
Chambre de Métiers et de l'Artisanat.

Le C.A.D. reçoit les jeunes en entre-
tien toute l'année et peut ainsi vous

mettre en relation avec eux. Nous dis-
posons d'outils informatiques pour per-
mettre d'affiner le projet professionnel
du jeune et depuis mars 2006, en parte-
nariat avec MAAF Assurances, nous
avons la possibilité d'établir des
conventions de stage de 35h pour per-
mettre au jeune de valider son projet et
de découvrir la réalité du monde pro-
fessionnel. 

�� Le Centre d’Aide à la Décision : au service des entreprises et des jeunes

Ces services sont gratuits, 
s'ils vous intéressent 

contactez
l'animatrice conseil 

sur les métiers du C.A.D., 
Audrey LAROCHE 
au 03.25.82.62.00 

ou cad.al@cm-troyes.fr.

BESOIN DE S’ADAPTER, D’AMELIORER SES COMPETENCES, DE SE FORMER

N’oubliez pas : le service formation est à votre disposition. Tél 03.25.82.62.07
comptabilité, gestion, informatique, communication... n’hésitez plus
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�� POUR VOTRE INFORMATION

Le lauréat de ce prix est Mr Eric
Sandri, sculpteur et peintre à la

Chapelle Saint Luc pour la réalisation

d'une magnifique sculpture d'une jeune
fille au foulard.

Cet artiste, issu de l'école des beaux arts
de Troyes puis diplômé en arts plas-
tique (DSAP) est toujours resté aubois
alors que ses œuvres ont une audience
qui dépasse largement les limites de
l'hexagone.

Pierre Mourin, critique d'art, définit son
art comme : équilibré, dépouillé, sou-
riant et souple, animé et spontané, par-
fois lyrique et conclut son article en

précisant  que les sculpteurs comme
Eric Sandri, qui ne sont pas plus de
trente en France, sont les seuls aujour-
d'hui à conserver un souci de la perfec-
tion que beaucoup d'autres arts ont
abandonné.

Félicitations à notre lauréat qui pos-
sède encore de grands projets qui

feront sans aucun doute la une de nos
quotidiens.

Crédit - photo : Trinité photos

�� Prix SEMA 2006 : dans la catégorie Métiers de la création contemporaine

Mardi 21 Novembre 2006 s'est
déroulée à l'UTT, la Journée

Auboise de l'Environnement et du
Développement Durable. 

Cette manifestation, visant à sensibili-
ser les acteurs économiques locaux
(publics et privés) autour des thèmes
liés à l'Environnement, a remporté un
vif succès.

Acette occasion, Bruno GRAS,
gérant du Garage des Tilleuls à

Rosières près Troyes, s'est vu remettre

le Prix Environnement dans la catégo-
rie Entreprises Artisanales.
Son activité de commerce et de répara-
tion de véhicules emploie 11 salariés,
tous sensibilisés aux problématiques
environnementales. Ainsi, les déchets
sont triés et valorisés à 95% (pneus,
métaux, pare-brise, huiles…), une zone
de stockage spécifique a été construite,
les rejets aqueux sont récupérés et trai-
tés…

Par ailleurs, une réflexion a été menée
concernant le thème de la sécurité et

des agencements ont été réalisés pour
améliorer l'ergonomie des postes de
travail.

�� Les résultats de la Journée Auboise de l’Environnement et du Développement 

Les lauréats des Prix Environnement et les
Présidents des Chambres Consulaires.

�� Chèque Conseil TIC : bénéficier d’un bilan informatique avec des spécialistes

�� Vous êtes une entreprise d'une
vingtaine de salariés ou moins (inscri-
te au Registre du Commerce ou au
Registre des Métiers)

�� Vous attendez de votre équipe-
ment informatique qu'il fonctionne de
façon fiable et pratique

�� Vous savez ce que vous voulez
ou vous hésitez encore, mais il vous
manque le temps et les moyens pour
analyser votre situation et un regard
extérieur vous aidera dans ce domaine

�� Avec le soutien de l'Etat
(DIACT et DRIRE), l'Agence 10 TIC
(association de sociétés auboises de
prestataires de services Informatique
et Internet) et les Chambres auboises
de Commerce et d'Industrie et de
Métiers et de l'Artisanat, vous propo-
sent 2 types de prestations :

DIAGNOSTIC

Cette prestation vise à établir un état
des lieux et à émettre des recom-

mandations et préconisations pour la
mise en place et/ou l'amélioration dans
l'utilisation d'outils informatiques exis-
tants. Ce diagnostic fera l'objet d'un
rapport écrit.

INITIATION, ASSISTANCE

En complément du diagnostic, cette
prestation vise à vous initier et/ou

vous accompagner pour la prise en
main d'outils informatique et/ou
Internet déjà en place chez vous, la for-
mation à la consultation d'appels
d'offres en ligne ainsi qu'à la télé-
déclaration. La remise en place de logi-
ciels et périphériques déjà installés
peut accompagner ces prestations.

Le chèque Conseil
TIC

Il vous permet de
bénéficier de l'inter-
vention de ces presta-
taires informatique et

internet dans votre entreprise
pour une durée de 2 jours à un
coût pris en charge à plus de
2/3 par les aides.

Contactez-nous vite
03 25 43 70 08
ou par courriel :

services@troyes.cci.fr
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Dimanche 3 décembre dernier,
Francis Paillard, Président de la

Chambre de Métiers et de l'Artisanat a
eu le grand plaisir d'ouvrir la 49 ème
cérémonie des remises de récompenses
lors de la Fête des Métiers. Cette Fête
des Métiers traditionnellement dédiée à
l'Artisanat, à sa réussite et à sa diversi-
té a été l'occasion d' honorer toute une
génération d'artisans, de jeunes et d'ap-
prentis, tous unis dans la passion de
leur métier, du savoir-faire, mais aussi
du savoir être.

La salle des fêtes de l'Hôtel de ville
de Troyes était à son comble et

Monsieur Paillard en a profité pour
souligner que " La famille artisanale
n'est pas un vain mot. Cette salle est la
preuve vivante que l'Artisanat sait

transmettre ses connaissances, depuis
les anciens qui partent en retraite, jus-
qu'aux jeunes qui ont réussi magistra-
lement leur C.A.P., première étape
indispensable du métier. " Et a égale-
ment remercié les personnalités qui en
nous accompagnant lors de cette après
midi ont témoigné leur attachement
pour notre secteur et ses composantes.

Les premiers récompensés ont été
les 7 médaillés de l'Artisanat, des

artisans et personnalités qui ont porté
haut l'image de l'Artisanat, de par leur
abnégation, leur esprit de formateur,
ou en tant que défenseur de l'Artisanat.
A suivi le seul titre de Maître Artisan
décerné en 2006, qui rejoindra ainsi les
109 existants sur le département.
Ensuite ont été honorés les anciens arti-

sans qui prennent leur retraite. Et enfin,
ont été récompensés les jeunes et
jeunes adultes qui ont tous brillamment

réussi leur différentes formations,
allant du Brevet de Maîtrise jusqu'au
B.T.S., diplômés se préparant à l'exer-
cice de chef d'entreprise de haut
niveau, socle de l'Artisanat de demain.

Cette cérémonie pleine d'émotion s'est
clôturée autour du verre de l'amitié.

�� La Fête des Métiers : la reconnaissance du secteur aux hommes qui le compose

LE CESU (Chèque Emploi Service Universel)

Le principe :
L'employeur achète des CESU pré-
financés (chèques) en finançant une
partie du chèque, le salarié finançant le
reste.

Quelle utilité :
Le CESU permettra au salarié d'acheter
des prestations de service (garde d'en-
fants, entretien de la maison, services
aux personnes âgées, courses à domici-
le, etc…)

Les avantages :
- Employeur : pas de cotisations
sociales, déductibles fiscalement, crédit
d'impôts de 25 % des sommes versées.
- Salarié : 50 % des sommes versées
déduites de leur impôt sur le revenu.

LE CHÈQUE VACANCES
Le principe :
Le salarié épargne volontairement une
somme entre 2 et 20 % du SMIC et
l'employeur abonde cette somme entre
un quart et 4 fois le montant épargné.

Quelle utilité :
Les sommes épargnées servent à finan-
cer des prestations touristiques ou de
loisirs.

Les avantages :
- Employeur : exonération totale des
charges fiscales et sociales (limite de 30
% du SMIC).
- Salarié : la somme abondée n'entre
pas dans son revenu imposable.

LE TITRE RESTAURANT
Le principe :
L'employeur achète des chèques restau-
rant en déterminant la valeur de chaque
chèque et les revend à ses salariés pour
un prix inférieur (50 % à 40 %).

Quelle utilité :
Le salarié peut utiliser ses chèques pour
ses frais de restauration.

Les avantages :
Employeur : exonération de charges
sociales et fiscales sur sa part si celle-ci
est inférieure à 4,89 € par chèque (soit

au maximum 506 € par an par salarié)

LE CADEAU OU BON D'ACHAT
Le principe :
L'employeur achète des cadeaux ou
bons d'achat qu'il offre à ses salariés à
l'occasion d'un événement précis
(mariage, rentrée scolaire, Noël, etc…).
Quelle utilité :
Le cadeau doit être en rapport avec
l'événement (pas d'achat de carburant
par exemple).
Les avantages :
Employeur : le cadeau ou bon d'achat
ne dépassant pas 5 % du plafond de la
Sécurité Sociale, soit 129 € par an et
par salarié, sera exonéré de cotisations
sociales. Cet avantage existe aussi si
cette somme n'est pas dépassée à
chaque événement de l'année.

AVERTISSEMENT :
Ces descriptifs sont bien entendu
synthétiques et demandent à être

précisés pour mise en œuvre.

Il est aujourd'hui essentiel de garder ses salariés et pour cela de les motiver, de les valoriser. Au-delà des aug-
mentations de salaires, classiques ou basées sur le chiffre d'affaires, voici quelques idées simples, peu coû-

teuses à mettre en place et qui permettent à chacun de mieux intégrer l'entreprise.

Des précisions sur le CESU
N°indigo 0 820 00 23 78
www.servicesalapersonne.gouv.fr

Des précisions sur le chèque vacances
ANCV au 0825 844 844 
www.ancv.com

Des précisions sur le Titre Restaurant
1, place de la Pyralide
92911 Paris la Défense

Des précisions sur le bon d’achat
S’adresser directement aux magasins

�� Fidéliser et motiver ses salariés



Soyez acteurs de notre communication sur

www.lesprojetsdeceline.fr

0820 33 70 00** - www.bplc.fr
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)PRÊT SOCAMA

TRANSMISSION-REPRISE
D’ENTREPRISE

JUSQU’À 100 000€

CAUTION ET GARANTIES LIMITÉES

Vous souhaitez reprendre une entreprise ?

Franchissez les obstacles grâce à la Banque

Populaire. Le Prêt SOCAMA Transmission-Reprise

vous apporte le financement nécessaire, tout en

protégeant votre patrimoine*.

Le montant des garanties est limité à seulement

25 % du montant initial du prêt. Une exclusivité

Banque Populaire pour vous lancer l’esprit

tranquille.

Comme  Martin,
vous souhaitez prendre une

nouvelle voie sans sortir des rails

*Prêt allant jusqu’à 100 000 €. Sous réserve d’acceptation du dossier par la Banque et par la SOCAMA. En cas de défaillance, 

le recours de la Banque à l’encontre de l’emprunteur s’exerce sans limitation sur les biens affectés à l’exploitation de son 

entreprise, mais est limité à 25% du montant initial du prêt sur ses biens hors exploitation.

PretSOCAMA_A4.indd    1 19/01/2007    15:42:25


